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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Pour endiguer la crise du Covid-19, le canton du Tessin a été au-delà des exigences du
Conseil fédéral. Il a décidé de suspendre les chantiers, de fermer toutes les industries
n'exerçant pas leurs activités dans des domaines essentiels comme l'alimentation ou la
santé, et d'appliquer une nouvelle réglementation aux hôtels. Pour Berne, le régime
tessinois était illégal car c'est à la Confédération de manœuvrer en cas de «situation
extraordinaire». Les mesures n'étaient pas conformes au droit fédéral – comme l'a
indiqué le directeur de l'Office fédéral de la justice (OFJ) Martin Dumermuth – puisque
seuls les chantiers et les exploitations ne respectant pas les recommandations en
matière d'hygiène et de distance devaient fermer; les autres entreprises ne devaient
pas cesser leurs activités. Le président du Conseil d'Etat tessinois, Christian Vitta (TI,
plr), a rétorqué qu'une gestion uniforme sur tout le territoire ne faisait pas de sens car
la propagation du virus était différente entre les cantons. Cette situation, qui a duré
plusieurs jours, n'a pas été sans conséquence pour l'économie régionale. En effet, une
cessation d'activités en raison d'une injonction cantonale illégale, ne permettait pas
aux entreprises d'être indemnisées pour le chômage partiel. Pour les entreprises de
constructions tessinoises, il semblait peu probable qu'elles recourent à la justice pour
être indemnisé, puisqu'une demande d'arrêt des chantiers avait été adressée aux
autorités de la part d'acteurs du secteur.

Le 21 mars 2020, le Conseil fédéral a fait un pas en direction d'un compromis :«Si la
situation épidémiologique d'un canton implique un risque pour la santé publique, le
Conseil fédéral peut autoriser ce canton à ordonner, pour une durée limitée, la
restriction ou l'arrêt des activités dans des branches entières de l'économie. Les
entreprises qui respectent de manière crédible les mesures d'éloignement social et
d'hygiène peuvent poursuivre leurs activités» (art. 7e Ordonnance 2 Covid-19). Afin
d'éviter un patchwork fédéraliste et préserver une gestion unifiée de la crise, le Conseil
fédéral a alors posé quelques conditions – un système de santé arrivant à saturation
même après le soutien d'autres cantons, difficulté à respecter les mesures de
prévention pour le secteur économique et fonctionnement entravé par le manque de
main-d'œuvre transfrontalière, et approbation des restrictions par les partenaires
sociaux. En contrepartie, les cantons bénéficiant de la clause d'exemption devaient
autoriser la reprise des activités si une entreprise prouvait le respect de la
réglementation de l'OFSP. Le canton du Tessin remplissait tous les critères, comme l'a
évoqué Alain Berset, pour formuler une demande au Conseil fédéral. 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 24.03.2020
DIANE PORCELLANA

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Le taux de chômage moyen, selon la définition du SECO, s'établit à 3.2% en 2015. Par
rapport à l'année précédente, il y a eu une hausse de 0.2 point de pourcentage. Il s'est
réduit de janvier à mai, passant de 3.4% à 3%, et s'est stabilisé jusqu'en août. Il a
augmenté dans les derniers mois de l'année, jusqu'à atteindre 3.5% en décembre. A la
fin de l'année, 158'629 personnes sont au chômage. 
Au niveau régional, le taux de chômage a progressé de 0.2 point de pourcentage par
rapport à 2014 en Suisse alémanique, s'inscrivant à 2.7%. En Suisse latine, il a atteint
4.4%, soit une augmentation de 0.1 point de pourcentage. Il est resté stable dans les
cantons d'Obwald et de Bâle-Campagne, a reculé à Uri, à Glaris, en Appenzell Rhodes-
Intérieures, au Tessin, et a crû dans le reste des cantons. Genève est en tête avec un
taux de 5.6% (+0.1 point de pourcentage par rapport à 2014). Neuchâtel arrive en
seconde position avec 5.3% (+0.2 point de pourcentage). Uri et Appenzell Rhodes-
Intérieures occupent la dernière place avec un taux de 1% (-0.1 point de pourcentage
pour les deux). 
Au regard de la nationalité, le chômage des Suisses a légèrement augmenté (+0.1 point
de pourcentage) et se situe à 2.3%. Du côté des étrangers, il s'élève à 5.8% (+0.3 point
de pourcentage). Selon la composante de l'âge, le chômage chez les jeunes est de 3.4%
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(+0.1 point de pourcentage) et équivaut à celui de la tranche d'âge des 25-49 ans. Chez
les 50 ans et plus, il se trouve à 2.6% (+0.1 point de pourcentage). 
Finalement, concernant les branches économiques, l'hôtellerie et la restauration
présentent le taux le plus élevé avec 7.4% (+0.1 point de pourcentage). Le secteur des
montres enregistre la plus grande hausse, soit de 1.5 point de pourcentage. Le chômage
au sein de la branche «cuir et chaussures» voit son taux reculer de 0.5 point de
pourcentage. L'agriculture, la sylviculture et la pêche restent le secteur d'activité avec
le plus faible taux de chômage (1.2%), malgré une hausse de 0.1 point de pourcentage. 2

Malgré la croissance économique, le chômage a augmenté en 2016 par rapport à
l'année précédente. Le taux de chômage moyen s'est établi à 3.3% (+0.1 point de
pourcentage par rapport à 2015). De janvier à juin, il est passé de 3.6% à 3.1%, puis est
resté constant en juillet. Le nombre de chômeurs a diminué de 24'500 personnes.
Entre août et octobre, le taux de chômage était stable et avoisinait les 3.2%. Il a grimpé
à partir de novembre (3.3%) et particulièrement en décembre en raison des facteurs
saisonniers (3.5%). Le nombre de chômeurs a augmenté durant la seconde moitié de
l'année de 20'000 personnes. A la fin de l’année, les statistiques du Secrétariat d’Etat à
l’économie (SECO) ont ainsi recensé 159'372 personnes au chômage. La moyenne
annuelle du chômage a progressé de 0.2 point de pourcentage en Suisse alémanique,
s’inscrivant à 2.9%. Elle est restée inchangée en Suisse romande et au Tessin, soit 4.4%.
Au niveau cantonal, le taux de chômage a progressé dans 17 cantons (ZH, BE, LU, SZ, OW,
GL, ZG, SO, BS, BL, SH, AI, SG, AG, TG, NE, JU), a reculé dans 5 cantons (GE, VS, TI, GR,
AR) et est resté inchangé dans 4 cantons (VD, FR, UR, NW). Neuchâtel figure, cette fois
en tête, avec un taux de chômage annuel moyen de 5.8% (+0.5 point de pourcentage
par rapport à 2015), suivi de Genève (5.5%; -0.1point de pourcentage), Vaud (4.7%;
inchangé). En Suisse alémanique, les cantons de Bâle-Ville (3.9%; +0.2 point de
pourcentage) et Zurich (3.7%; +0.3 point de pourcentage) sont les plus touchés, suivis
de Schaffhouse (3.3%; +0.1 point de pourcentage). Le Tessin enregistre un taux de
chômage de 3.5%, soit une réduction de 0.2 point de pourcentage. Uri (1%; inchangé)
et Obwald (1%; +0.1 point de pourcentage) jouissent des plus faibles taux. La  moyenne
annuelle  du  taux  de  chômage des Suisses au cours de l’année sous revue (2.4%) a
légèrement  augmenté (+0.1 par rapport à 2015), tandis que celle des étrangers a
enregistré une hausse de 0.2 point de pourcentage et s’élève désormais à 6%. Le taux
de chômage moyen chez les jeunes de 15 à 24 ans est resté constant, soit à 3.4%. Dans
la tranche d'âge des 25 à 49 ans, les 25 à 29 ans et les 30 à 34 ans ont été les plus
touchés, avec des taux de chômage respectifs de 4.2% et de 4.1% (+0.2 point de
pourcentage dans les deux classes). Le taux de chômage des 50 ans et plus est, avec
2.8%, en deçà du taux de chômage national (3.3%). Le secteur secondaire, avec 4.4%, a
connu une hausse de 0.3 point de pourcentage du taux de chômage. Le secteur
tertiaire augmente de 0.1 point de pourcentage et se situe à 3.4%. Le secteur primaire
voit son taux toujours à 1.2%. Les branches «cuir, chaussures» et «montres»
enregistrent la plus grande hausse de taux de chômage (respectivement +1.9 et +1 point
de pourcentage). La branche «hôtellerie et restauration» représente toujours la
branche avec le plus de chômage, à savoir 7.4%.
Selon la définition du Bureau international du Travail (BIT), le taux de chômage moyen
annuel est passé de 4.8%, en 2015, à 4.9% en 2016.  La population non issue de la
migration présente un taux de 3%; c’est 2.6 fois moins que la population issue de la
migration (7.8%). Au 4e trimestre 2016, 224'000 personnes étaient au chômage en
Suisse selon la définition du BIT, soit 11'000 de moins qu'un an auparavant. Sur la même
période, le taux de chômage a diminué, passant de 4.9% à 4.6%. Entre les 4e trimestres
2015 et 2016, le taux de chômage a également reculé dans l’Union européenne (UE) de
9.1% à 8.2% et dans la zone Euro de 10.6% à 9.7%. 3
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